
SESSION EXTRAORDINAIRE DES NATIONS UNIES
CONSACRÉE AUX ENFANTS

Un monde digne des enfants

Il y a 12 ans, les dirigeants des pays participant au Sommet mondial pour les
enfants se sont engagés à protéger et promouvoir les droits des enfants et des
jeunes partout dans le monde. Pour s’acquitter de cet engagement, ils ont arrêté
en commun sept objectifs principaux dont la réalisation devait améliorer les
conditions de vie et les chances de survie de tous les enfants. En mai 2002, un
nombre record de dirigeants mondiaux se réuniront une fois de plus à New
York pour faire le bilan de ce qu’ils ont accompli et examiner les facteurs qui
leur ont permis de le faire.

Convoquée par les 190 États Membres de l’ONU, la Session extraordinaire
de l’Assemblée générale consacrée aux enfants rassemblera des dizaines de
dirigeants qui examineront des rapports détaillés sur les progrès accomplis en
faveur des enfants vers la réalisation des objectifs fixés en 1990 – ainsi que sur
les insuffisances flagrantes qui subsistent. Il sera aussi demandé aux dirigeants
de s’engager à atteindre de nouveaux objectifs spécifiques en faveur des
enfants au cours de la décennie actuelle. Des centaines d’organisations non
gouvernementales envoient également une délégation à la Session
extraordinaire.

Allant au-delà de la définition de nouveaux objectifs, la Session extraordinaire
encouragera les dirigeants de la communauté internationale à réfléchir aux
problèmes persistants dans lesquels les enfants se débattent, notamment la
pandémie de VIH/SIDA, les conflits armés et les déplacements forcés, la
pauvreté et l’exploitation en tant que soldats, professionnels du sexe et
travailleurs.

La Session extraordinaire devait initialement se tenir du 19 au 21 septembre
2001 à New York.  Reportée à la suite des attaques de septembre, la conférence
est à présent appelée à examiner le rôle essentiel qui doit revenir à aux
investissements en faveur des enfants pour instaurer un monde plus pacifique
et stable – un monde qui soit véritablement digne des enfants.

(suite au verso)



Sources d’information sur la Session extraordinaire sur Internet

Session extraordinaire consacrée aux enfants

Le site officiel de la Session extraordinaire offre une présentation détaillée de la Session
extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies consacrée aux enfants; on y trouve
également l’ordre du jour, des informations sur les participants, une analyse des résultats attendus, et
bien d’autres choses encore. www.unicef.org/french/specialsession

À l’intention des journalistes

Un Centre de presse spécialisé où ils trouveront les communiqués de presse, les discours, les
documents d’information, des bulletins d’information pour les médias et des informations sur
l’accréditation. www.unicef.org/french/specialsession/press

Images de télévision

Séquences vidéo disponibles, y compris un jeu de documents vidéo sur les temps forts de la Session.
www.unicef/broadcast/brolls/specialsession

Actualités par satellite

Deux fois par jour, du 7 au 10 mai, l’UNICEF réalisera des programmes d’informations vidéo de dix
minutes sur les temps forts de la Session extraordinaire, diffusés sur les réseaux satellites.
www.unicef.org/broadcast/feeds

Examen de fin de décennie

On peut consulter en ligne le rapport du Secrétaire général intitulé Nous, les enfants, à l’adresse
www.unicef.org/french/specialsession/press.  Il donne un aperçu des progrès accomplis dans la
réalisation des objectifs fixés lors du Sommet mondial pour les enfants de 1990.

Examens de pays

Pour avoir une idée des progrès accomplis par votre pays dans la réalisation des objectifs du Sommet
mondial, vous pouvez vous rendre à l’adresse : www.unicef.org/french/specialsession; cliquez Que fait
mon pays ?

Mouvement mondial en faveur des enfants

Animé par Nelson Mandela et Graça Machel, le Mouvement mondial en faveur des enfants rassemble
des particuliers et des organisations qui œuvrent pour promouvoir les droits des enfants.  La campagne
Dites oui pour les enfants a permis à des millions de gens d’exprimer leur intérêt pour les questions
concernant les enfants à l’occasion d’une consultation sur Internet et par bulletins. Pour en savoir plus
(et vérifier l’état des promesses de dons), on peut se rendre à l’adresse : www.gmfc.com.

Centre de presse de l’UNICEF sur Internet

On peut s’informer des questions intéressant les enfants examinées pendant la Session extraordinaire
et le restant de l’année en se rendant au Centre de presse de l’UNICEF sur Internet
(www.unicef.org/french), quotidiennement mis à jour avec des nouvelles sur les enfants, des articles
des médias internationaux sur les questions intéressant les enfants, des dossiers, des photos, des
vidéos et bien d’autres choses encore.  Vous pouvez écrire à l’équipe médias de l’UNICEF à l’adresse :
press@unicef.org

Écho donné par l’ONU à la Session extraordinaire consacrée aux enfants

Le Département de l’information de l’ONU alimentera une page Internet pendant la Session
extraordinaire où l’on trouvera des comptes rendus des délibérations, notamment une émission
télédiffusée sur Internet, le texte des déclarations faites par les représentants des États Membres, des
communiqués de presse et d’autres documents d’information pertinents. Pour avoir accès à la page
consacrée à la couverture de la Session extraordinaire, prière de se rendre à l’adresse :
www.un.org/ga/children.


